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1. PREFECTURE de la Haute Normandie 

1.1. SGAR 

11 . 28-Délégation de signature en matière d'ordonn ancement secondaire 
de la DIRECCTE 
  Le Préfet 

de la région Haute-Normandie, 
 
 
ARRETE N° 11.28 
 

 

Objet : Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi  
Délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 
 

Vu : la loi organique n°.2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  
le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ;  
le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2009 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements.; 

le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l'État ; 
l'arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la 
solidarité et de la ville et au ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 
le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de l'Etat ; 
le décret du 8 janvier 2009 nommant Monsieur Rémi Caron préfet de la région Haute-Normandie préfet de Seine-Maritime;  
le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi; 
l'arrêté du 13 mars 2008 portant modification des règles relatives à la comptabilité générale de l'Etat ;  
l'arrêté interministériel du 9 février 2010 portant nomination de M. Philippe DINGEON en qualité de directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Haute-Normandie  
Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Haute-Normandie  

 
ARRETE 
 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée, dans la limite de ses attributions, à Monsieur Philippe DINGEON, directeur régional des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de Haute-Normandie en tant que responsable de budget 
opérationnel de programme de la région Haute-Normandie à l'effet de : 
1) Recevoir les crédits des programmes suivants. 
102 : accès et retour à l'emploi 
103 : accompagnement des mutations économiques, sociales et démographiques  
111 : amélioration de la qualité de l'emploi et des relations de travail  
134: développement des entreprises et de l'emploi. 
155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail 
 
2) Répartir les crédits par action et par titre suivant le schéma d'organisation financière ; 
 
3) Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services. 
 
Article 2 :  
Délégation de signature est donnée à M. Philippe DINGEON, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi de Haute-Normandie, en tant que responsable d'unité opérationnelle régionale pour procéder à l'ordonnancement 
secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de programme de la région Haute-

Normandie relevant des programmes cités à l'article 1er. 
 
Article 3 : 
Délégation de signature est donnée à M. Philippe DINGEON, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi de Haute-Normandie, en tant que responsable d'unités opérationnelles, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses de l'Etat imputées  
1) sur les titres 2, 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de programme nationaux relevant des programmes suivants : 
102 : accès et retour à l'emploi 
103 : accompagnement des mutations économiques, sociales et démographiques  
111: amélioration de la qualité de l'emploi et des relations de travail 
134 : développement des entreprises et de l'emploi 
155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail 
223 : tourisme 
305 : stratégie économique et fiscale 
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sur les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen ». 
 
 
Article 4 : 
Délégation de signature est donnée à M. Philippe DINGEON, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi de Haute-Normandie, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat relatives: 
à l'action 2 'immobilier" du programme 333 "moyens mutualisés des administrations déconcentrées" (unité opérationnelle "préfecture de 
Seine Maritime"). 
au budget opérationnel de programme régional 309 " entretien des bâtiments de l'État" dans la limite de la programmation retenue et pour les 
bâtiments occupés ou gérés par les services de la DIRECCTE  (unité opérationnelle "préfecture de Seine Maritime"). 
 
Article 5 : Pour la mise en œuvre de la délégation prévue aux articles 2 ,3 et 4 sont exclues : 
- la signature des ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus à l'article 66, alinéa 2 du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique ; 
- la signature des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local et de la saisine préalable du ministre en vue de cette 
procédure ; 
- les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ; 
- La signature des conventions avec les collectivités locales et territoriales, ainsi que celles conclues avec d’autres partenaires culturels de 
l’Etat ; 
Article 6 : 
En sa qualité de responsable de BOP, Monsieur Philippe DINGEON devra informer les membres du Comité de l'Administration Régionale 
de toute réallocation entre les unités opérationnelles. 
Un compte rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire sera adressé régulièrement aux services de la Préfecture de Région 
(SGAR). 
Article 7 
En application de l’article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, Monsieur Philippe DINGEON peut subdéléguer sa signature à ses 
subordonnés. 
Il devra en informer le Préfet de Région (Secrétariat Général aux Affaires Régionales). 
Cette subdélégation de signature sera prise par un arrêté de subdélégation qui devra être transmis au préfet de la région Haute-Normandie aux 
fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
Article 8 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des entreprises, de la concurrence de la consommation du travail et 
de l'emploi sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de l'Eure et de la Seine-Maritime. 
 

 Rouen, le 20 avril 2011  
 
 
Le Préfet, 
 
 
Rémi CARON 

 

2. PREFECTURE de la Seine-Maritime 

2.1. D.C.P.E. -  Direction de la Coordination et de  la 
Performance de l'Etat 

11-27-Délégation de signature à M. Jean-Baptiste 
MAILLARD,administrateur civil hors classe,Chef du S ervice  Navigation 
de la Seine en matière d'activités. 
 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
 

Préfecture 
Direction de la coordination et de la performance de l'Etat 
 
Bureau des affaires juridiques 

 
Rouen, le 18 avril 2011 

 

  ARRETE N° 11-27 
----- 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
 

préfet de la Seine-Maritime 
------ 

 
 
Arrêté portant délégation de signature en matière d'activités 
Service de la navigation de la Seine  
 
Vu le code des transports ; 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée, relative aux libertés et responsabilités locales  ; 
 
Vu le décret n°64-481 du 1er juin 1964 relatif aux délégations de pouvoir et de signatures des préfets aux chefs de service de l'État dont la 
circonscription excède le cadre du département ;  
 
Vu le décret n° 82-627 du 21 juillet 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets sur les services de la navigation ;  
 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2009-1360 du 5 novembre 2009 relatif au pilotage des bateaux, convois et autres engins flottants fluviaux qui effectuent une 
navigation en mer, dans les ports et rades, sur les étangs ou canaux salés dépendant du domaine public maritime et dans les estuaires, fleuves, 
rivières et canaux en aval du premier obstacle à la navigation des bâtiments de mer ; 
 
Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'État dans la région et les départements d'Île-
de-France ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 2006 attribuant des compétences à la direction départementale de la Seine-Maritime et au service 
navigation de la Seine ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 19 septembre 2007 relatif au pilotage des bateaux, convois et autres engins flottants fluviaux qui effectuent une 
navigation dans les limites des stations de pilotage du Havre-Fécamp et de la Seine ; 
 
Vu le décret du président de la République en date du 8 janvier 2009 nommant Monsieur Rémi CARON, préfet de la région de Haute-
Normandie, préfet de la Seine-Maritime ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 nommant M. Jean-Baptiste MAILLARD, administrateur civil hors classe, chef du Service 
navigation de la Seine ; 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de Seine-Maritime, 
 
ARRETE  
Article 1 :  
 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-Baptiste MAILLARD, administrateur civil hors classe, chef du Service navigation de la Seine, 
à l’effet de signer, lorsqu’elles concernent le seul département de la Seine-Maritime, toutes décisions, dans le cadre de ses attributions et 
compétences, relatives aux  domaines suivants : 
 
1- régime des cours d’eau navigables : 
 
application règlement particulier de police de la navigation ; 
 
prescription des avis à batellerie en application du décret n°73-912 du 21 septembre 1973 et de l'article 1.22 du règlement Général de Police ; 
 
signature des décisions prises sur le fondement de l'article 1.29 du règlement Général de Police annexé au décret n°73-912 du 21 septembre 
1973 ; 
 
autorisations d'organisation des manifestations sportives, des fêtes nautiques et autres manifestations, suspension de la navigation et 
autorisation d' interruption de la navigation nécessaire au déroulement des fêtes nautiques, concours de pêche et exercices de franchissement 
dans les cours d’eau navigables et flottables : instruction, décision et exécution de la décision (article 1-23 et 1.27 du règlement Général de 
Police annexé au décret n° 73-912 du 21 septembre 1973) ; 
 
délivrance des autorisations pour les cours d'eau domaniaux non confiés à l'établissement public Voies navigables de France en application 
de l'article L. 2124-8 du code général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
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autorisations de circulation ou de stationnement des bateaux recevant du public, autres que les bateaux à passagers ; 
 
autorisations de circulation ou de stationnement des bateaux destinés à la vente au détail ou aux loisirs (article 1.21 du règlement Général de 
Police annexé au décret n°73-912 du 21 septembre 1973) ; 
 
autorisations spéciales de transport (article 1.21 du règlement Général de Police annexé au décret n°73-912 du 21 septembre 1973) ; 
 
en matière de contravention à la police de navigation : notification du procès-verbal au contrevenant et représentation de l'État devant les 
juridictions judiciaires de premier degré ; 
 
règlement amiable des dommages matériels causés à des particuliers. 
 
 
2- Procédure d’expropriation du domaine public fluvial radié de la nomenclature des Voies navigables : 
 
a) Instruction du dossier, notification et exécution des décisions à l'exclusion : 
des arrêtés ordonnant l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et de l'enquête parcellaire, de l'arrêté portant 
déclaration d'utilité publique ainsi que de l'arrêté de cessibilité, 
de la transmission des résultats de l'enquête d'utilité publique à l'administration centrale, 
 
b) Saisine du juge d’expropriation et procédure de fixation des indemnités 
 
Arrêtés de consignation et déconsignation des indemnités et de mainlevée hypothécaire. 
 
 
3 - Contravention de grande voirie sur le domaine public fluvial non confié à Voies navigables de France : 
 
a) Notification du procès-verbal au contrevenant avec citation à comparaître devant le Tribunal Administratif (article L.774-2 du code de 
justice administrative) ; 
b) Déféré du procès-verbal de grande voirie au tribunal administratif ; 
c) Transaction en application de l'article L.2132-25 du code général de la propriété des personnes publiques ;  
d) Mémoires au nom de l'État et représentation de l'État devant le tribunal administratif 
e) Notification et exécution du jugement (article L.774-6 du Code de Justice Administrative). 
 
 
4 - Gestion du domaine public fluvial non confié à Voies navigables de France : 
 
a) Autorisation d'occupation temporaire, stationnement sur les dépendances de ce domaine et décisions d'administration de ce domaine public 
fluvial (article R. 53 du Code du Domaine de l'État) ; 
b) Concessions de logement, convention d'occupation temporaire ou précaire avec des agents du Service navigation de la Seine ; 
Arrêté portant convention de superposition d'affectation. 
 
 
5 - Ingénierie d'appui territorial : 
 
Devis, offres, candidatures et marchés de prestations d'ingénierie pour compte de tiers et toutes pièces afférentes, au nom de l'État, quel que 
soit leur montant en euros et dans la limite des attributions du chef du Service navigation de la Seine, sous les réserves suivantes : 
 
1. une déclaration d'intention de candidature est adressée au préfet pour les prestations dont le montant prévisionnel est supérieur à 90 000 
euros HT, accompagnée d'une fiche de présentation permettant d'apprécier la pertinence de l'intervention de l'État et sa concordance avec le 
document stratégique local. L'absence de réponse vaut accord tacite. 
 
2. pour les prestations dont le montant prévisionnel est inférieur ou égal à  
90 000 euros HT, il revient au chef du Service navigation de la Seine d'apprécier sous sa responsabilité l'opportunité de la candidature de 
l'État et la concordance avec le document stratégique local. 
 
 
6 – Contentieux 
 
 
Présentation des observations orales avec accord du Préfet devant les tribunaux de l'ordre administratif  pour des dossiers gérés par le Service 
de navigation de la Seine (articles R.431-10 et R.732-1 du code de justice administrative) 
 
7- Licences de patrons-pilotes 
 
délivrance des licences de patron-pilote pour la navigation dans les limites de la station de pilotage du Havre-Fécamp et dans les limites de la 
station de pilotage de la Seine 
décisions de retrait de ces licences. 
 
Article 2 :  
Les arrêtés préfectoraux n° 10-27 du 15 mars 2010 et 10-52 du 13 août 2010 sont abrogés. 
 
Article 3 :  
En application de l'article 44 du décret n°2007-374 du 29 avril 2004 modifié, Monsieur Jean-Baptiste MAILLARD peut donner 
subdélégation de signature aux agents placés sous son autorité.  
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Cette décision fera l'objet d'une transmission au Préfet de la Seine-Maritime (DCPE-BAJ). 
 
Article 4 : 
 
Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le chef du service de navigation de la Seine sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 
 

11-29-Délégation de signature à M. Jean-François OD ENT, directeur du 
service départemental de l'ONAC de la Seine-Maritim e. 
 
 
PREFET DE LA SEINE-MARITIME 
 

Préfecture 
Direction de la coordination et de la performance de 
l' Etat 
Bureau des affaires juridiques 
  

Rouen, le 22 avril 2011 

   A R R Ê T É n° 11-29  

---- 
Le préfet 
de la région de Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
---- 

 
 
Arrêté portant délégation de signature 
Directeur du service départemental de l'ONAC 
 
 
 
 
Vu le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre ; 
 
Vu l'ordonnance n° 59-69 du 7 janvier 1959 portant réorganisation de l'office national des anciens combattants et victimes de guerre ;  
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans 
les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de diverses commissions 
administratives ; 
 
Vu l’arrêté en date du 19 janvier 1982 du ministre des anciens combattants, relatif au conseil d’établissement ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009, nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ; 
 
Vu l’arrêté du ministre des anciens combattants et victimes de guerre du 2 septembre 1994 nommant M. Jean-François ODENT, directeur du 
service départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre de la Seine-Maritime, à compter du 
1er septembre 1994 ; 
 
 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 
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A R R Ê T E 

 
Article 1er - 
 
 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François ODENT, directeur du service départemental de l’office national des anciens 
combattants et victimes de guerre de la Seine-Maritime, pour les décisions suivantes : 
 
 

INTITULE Références au code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre (sauf 
mention contraire) 

I – Conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la 
mémoire de la Nation 
 
-convocation aux travaux du conseil départemental et des sous-commissions de mémoire et de 
solidarité 
-correspondances relatives à l'information et à l’activité du conseil départemental 

 
 
 
Article R.575 
 
 
Article R.573-I 

II – Droit à réparation et protection des pupilles de la Nation et des orphelins de guerre 
 
-gestion des deniers pupillaires, secours, bourses, prêts... 
-aide matérielle et morale aux enfants et aux familles et protection juridique des enfants. 

Articles L. 482, R.543, R.554 
 
 

III - Aide sociale 
 
-instruction des demandes et octroi des subventions, prêts, aides à domicile et aides diverses 
-transmission à l'office national des recours gracieux formés contre les décisions du conseil 
départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation 

Article R.573-II 
 
 
 
 

IV - Avantages accessoires 
 
-instruction et envoi en paiement des demandes d’indemnités forfaitaires aux réfractaires et 
personnes contraintes au travail, 
 
-certification et envoi en paiement des demandes de retraite du combattant, 
 
-délivrance des cartes d’invalidité, cartes spéciales de priorité de la tierce personne, 
 
-délivrance des cartes européennes de stationnement pour personne handicapées, 
 
 
-délivrance des cartes spéciales de priorité pour l’accès aux bureaux et guichets des 
administrations et services publics, aux transports publics et aux magasins de commerce, 

 
 
Articles R.381 à R.385 
 
 
Articles R.236 et R.237 
 
 
Article L.323 
 
 
Article L.241-3-2 et R.241-16 à R.241-20 du code 
de l'action sociale et des familles 
 
Articles L.322 à L.324 
 

V - DIPLOME D’HONNEUR DE PORTE-DRAPEAU 
 
-convocation de la commission d’attribution des diplômes 
 
-instruction et notification d’attribution ou de rejet des demandes d’obtention des diplômes. 
 
-instruction et notification d'attribution de subventions pour l'achat de drapeaux 

Article R.573-III 

VI - École de rééducation professionnelle « Jean L’Herminier » 
 
-présidence du conseil d’établissement en l'absence de membres du corps préfectoral 

Article D.543 

 
Article 2 - 
 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, M. Jean-François ODENT peut donner subdélégation de 
signature aux agents placés sous son autorité. 
 
Cette décision fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et d'une transmission au 
Préfet de la Seine-Maritime (DCPE-BAJ). 
 
Article 3 - 
 
L’arrêté n° 09-27 du 26 janvier 2009 est abrogé en ce qu'il confirme l'arrêté n° 08-127 du 7 avril 2008. 
 
Article 4 - 
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Le secrétaire général de la préfecture et le directeur du service départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de 
guerre de la Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 

 Le Préfet, 
 
 
 
Rémi CARON 

 

2.2. D.R.H.M. ---> Direction des Ressources Humaine s et des 
Moyens 

Arrêté autorisant un recrutement sans concours d'ad joints administratifs 
de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer pou r les services localisés 
en région Haute-Normandie, au titre de l'année 2011 . 
ARRÊTÉ  AUTORISANT UN RECRUTEMENT SANS CONCOURS D'ADJOINTS ADMINISTRATIFS DE 2ème CLASSE DE 
L'INTERIEUR ET DE L'OUTRE-MER  
POUR LES SERVICES LOCALISES EN REGION HAUTE-NORMANDIE 
 
Le Préfet, 
de la région de Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
    
Vu : 
 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat, 
 
- le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture de recrutement dans la fonction publique de l'Etat, 
 
- le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps d'adjoints administratifs 
des administrations de l'Etat qui introduit, dans ses articles 5 à 9, le recrutement sans concours comme modalité d'accès dans le grade 
d'adjoint administratif de 2ème classe, 
 
- l'arrêté ministériel du 5 avril 2011 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre de l'année 2011 au recrutement 
sans concours d'adjoints administratifs de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer, 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, 
 
A R R Ê T E 
 
Article 1 : L'ouverture d’un recrutement sans concours d'adjoints administratifs de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer est autorisée 
en Haute-Normandie, au titre de l'année 2011. 
 
Article 2 : Six postes sont offerts au recrutement susvisé pour les services relevant du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des 
collectivités territoriales et de l’immigration localisés en région Haute-Normandie. 
 
Article 3 : La date limite de dépôt des candidatures est fixée au vendredi 29 avril 2011, terme de rigueur. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la Seine-Maritime. 
 
Fait à ROUEN, le  15 AVRIL 2011   
 
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 
 
Jean-Michel MOUGARD 
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3. D.D.T.M. - 76 

3.1. Secrétariat Général (SG) 

11-015-Arrêté portant subdélégation de signature en  matière de logement 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
Direction départementale des Territoires et de la Mer 
 
Le directeur départemental des Territoires  
et de la Mer de la Seine-Maritime 
 
ARRETÉ N°11-015 
 
Objet : Arrêté portant subdélégation de signature en matière de logement 
 
V U : 
- le code de la construction et de l'habitation ; 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
- la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République  
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les 
régions et départements ; 
- le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
- le décret du Président de la République du 8 janvier 2009 nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la 
Seine-Maritime ; 
- l'arrêté du Premier ministre du 1er janvier 2010 portant nomination de M. Marc HOELTZEL, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, en qualité de directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime ; 
- l'arrêté préfectoral n° 10-08 bis du 13 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale des Territoires et de la Mer de la 
Seine-Maritime ; 
- l'arrêté préfectoral n° 10-013 du 28 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Marc HOELTZEL, directeur 
départemental des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime, en matière de logement ; 
 
A R R Ê T E 
 
Article 1 - En cas d'absence de M. Marc HOELTZEL, la délégation qui lui est conférée à l'article 1er de l'arrêté préfectoral n° 10-013 du 28 
janvier 2010 sera exercée par M. Hervé BRUNELOT, ingénieur en chef des travaux publics de l'État du premier groupe, directeur adjoint. 
 
Article 2 - Subdélégation est donnée à l'effet de signer les décisions suivantes concernant le domaine du logement : 
 
CODE_NATURE DU POUVOIR_REFERENCE__1_Décision de rachat par les bailleurs sociaux de logements bénéficiant de PAP et 
occupés par des emprunteurs en difficultés graves_Circulaire n°91-53 du 28 octobre 1991__2_Décision sur l'octroi de primes à la 
construction et de primes à la restauration immobilière_Art. R311-15, R311-27 et R325-5 du code de la construction et de 
l'habitation__3_Décision de financement concernant les subventions pour l'amélioration de logements à usage locatif et à occupation sociale 
sur la base de la programmation arrêtée par le Préfet_Art. R323-5 du code de la construction et de l'habitation__4 
 
5_Décision de financement concernant les subventions pour les maîtrises d'?uvres urbaines et sociales (MOUS) pour l'accès au logement des 
personnes défavorisées  
Décision de financement concernant les subventions aux collectivités territoriales et à leurs groupements soutenant l'accession populaire à la 
propriété dans le cadre d'un Pass-foncier_Circulaire n°95-63 du 2 août 1995 
 
Décret n° 2009-577 du 20 mai 2009 
Circulaire du 11 juin 2009__6_Décision de financement et d'agrément pour la construction, l'acquisition et l'amélioration de logements 
locatifs sociaux sur la base de la programmation arrêtée par le Préfet_Art. R331-3, R331-6 et R331-14 du code de la construction et de 
l'habitation__7_Décision de financement de l'amélioration de la qualité de service dans le logement social_Circulaires n°99-45 du 06 juillet 
1999 et n°2001-69 du 09 octobre 2001__8_Convention – convention-cadre – protocole de conventionnement – convention particulière_Art. 
R353-1, R353-32, R353-58, R353-89, R353-126, R353-154 et R353-189 du code de la construction et de l'habitation___Attestation 
d'exécution conforme des travaux_Annexes des articles précédents__9_Autorisation d'investir dans la construction directe pour les 
employeurs assujettis à la participation à l'effort de la construction_Art. R313-9 du code de la construction et de 
l'habitation__10_Autorisation de transformation et changement d'affectation des locaux_Art. L631-7 du code de la construction et de 
l'habitation__11_Autorisation de commencer les travaux avant la décision d'octroi de subventions PALULOS_Art. R323-8 du code de la 
construction et de l'habitation__12_Dérogation permettant le démarrage de travaux de construction ou d'amélioration des logements 
bénéficiant des aides de l'État (subventions, prêts) avant l'obtention de la décision favorable de financement_Art. R331-5b du code de la 
construction et de l'habitation__13_Dérogation à la quotité de travaux pour les opérations d'acquisition-amélioration hors résidences sociales 
(lorsque le coût des travaux est inférieur à 20 % du prix de revient prévisionnel)_Octroyés par la caisse des dépôts et consignations ou le 
Crédit Foncier de France__14_Dérogation pour dépassement de 90 % du coût d'acquisition dans les opérations d'acquisition-
amélioration_Art. 8 de l'arrêté du 5 mai 1995 relatif aux subventions de l'État et aux prêts__15_Décision de bonification d'intérêt_Art. R431-
51 du code de la construction et de l'habitation___REGLEMENTATION RELATIVE AUX TERMITES___16_Protection des acquéreurs et 
des propriétaires d'immeubles contre les termites et autres insectes xylophages 
_Loi n°99-471 du 08 juin 1999 
Décret n°2000-613 du 03 juillet 2000__ 
17_ALIÉNATIONS DE LOGEMENT HLM 
Décision sur les demandes d'autorisation de vendre des logements HLM_ 
Art. L443-7 et L443-8 du code de la construction et de l'habitation 
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__ 
dans le cadre de leurs attributions à : 
M. Dominique LEPETIT, architecte urbaniste de l'État en chef, chef du service de l'habitat (SH) pour les points 1 à 17, jusqu'au 31 mai 2011 
M. Laurent VERE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service de l'habitat (SH), à compter du 1er juin 2011 
Mme Sylvie CROIZAT,  ingénieur des travaux publics de l'État, responsable du Bureau du Financement et de la Rénovation Urbaine ( 
SH/BFRU) pour les points 3, 6, 7, 10 à 15 
Mlle Hélène PESNELLE, attachée d'administration de l'Équipement, responsable du bureau du développement de l'offre de logement social 
(SH/BDOL) pour les points 1, 4 à 6, 8à 12 et 17 ; 
M. Daniel LEHUÉ, technicien supérieur en chef de l'Équipement, responsable du bureau de l'habitat ancien (SH/BHA) pour les points 2, 8 et 
16 ; 
 
Article 3 - Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 10-060 du 17 mars 2010. 
 
Article 4 - Le directeur départemental des Territoires et de la Mer est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Fait à Rouen le 21 avril 201 
Pour le Préfet, et par délégation, 
le Directeur Départemental  
des Territoires et de la Mer 
Marc HOELTZEL 

11-016-Arrêté portant subdélégation de signature po ur exercer la 
compétence d'ordonnateur secondaire délégué sur le budget des 
Services du Premier Ministre (SPM) – BOP 333 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
Direction départementale des Territoires et de la Mer___ 
Le directeur départemental des 
Territoires et de la Mer 
   
ARRETÉ N°11-016 
 
Objet : Arrêté portant subdélégation de signature pour exercer la compétence d'ordonnateur secondaire délégué sur le budget 
des Services du Premier Ministre (SPM) – BOP 333 
 
V U : 
la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État 
dans les régions et les départements ; 
le  décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
la circulaire du Premier Ministre du 15 juin 2009 relative à la réforme de l'administration territoriale de la mer et du littoral ; 
l'arrêté ministériel du 04 octobre 2007 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués relevant du ministère de l'Écologie, du Développement et de l'Aménagement Durables sur les 
opérations du compte d'affectation spéciale "gestion du patrimoine immobilier de l'État" ; 
le décret du Président de la République du 8 janvier 2009 nommant M. Rémi CARON, Préfet de la région Haute-Normandie, 
Préfet de la Seine-Maritime ; 
l'arrêté du premier ministre du 1er janvier 2010 portant nomination de M. Marc HOELTZEL, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, en qualité de directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime ; 
l'arrêté préfectoral n°10-08 bis du 13 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale des Territoires et de la 
Mer de la Seine-Maritime ; 
l'arrêté préfectoral n° 11-12 du 11 février 2011 donnant délégation de signature à M. Marc HOELTZEL, directeur départemental 
des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime, pour l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire ; 
A R R E T E 
 
Article 1er : Subdélégation est donnée à : 
 
M. Hervé BRUNELOT, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, du premier groupe, directeur adjoint, 
M, Laurent VERE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, secrétaire général par intérim jusqu'au 30 avril 2011, 
M. Dominique DUGELAY, attaché principal d'administration, secrétaire général à compter du 1er mai 2011, 
Madame Chantal GUEGUEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale adjointe, 
 
à l'effet de signer toutes pièces relatives à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué selon l'ensemble des 
dispositions prévues dans l'arrêté susvisé du Préfet. 
 
Article 2 : Subdélégation est donnée à :  
 
Mme Mireille GUILLAND, attachée d'administration de l'Équipement, chef du pôle contrôle de gestion, qualité et moyens 
(SG/PCGQM), 
Mme Ana-Maria OLIVEIRA secrétaire administratif de classe normale, chargée du budget de fonctionnement au pôle contrôle 
de gestion, qualité et moyens (SG/PCGQM), 
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à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions : 
les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des dépenses et des recettes imputées sur le BOP 333 
(actions 1 et 2) 
 
Article 3 : Subdélégation est donnée à :  
M. Benoît DUFUMIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, délégué à la Mer et au Littoral (DML) 
M. Dominique DUGELAY, attaché principal d'administration, secrétaire général à compter du 1er mai 2011, 
Mme Chantal GUEGUEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale adjointe (SG), 
M. Dominique LEPETIT, architecte urbaniste de l'État en chef, chef du service de l'habitat (SH), jusqu'au 31 mai 2011 
Laurent VERE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service de l'habitat (SH), à compter du 1er juin 
2011 
Mme Manuelle SEIGNEUR, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service ingénierie et appui au 
Grenelle (SIAG), chef du service sécurité et éducation routière (SSER), par intérim  
Mme Françoise TROMAS, ingénieure en chef du génie rural, des eaux et des forêts, chef du service d'économie agricole (SEA), 
M. Frédéric BARGAIN, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service d'économie agricole (SEA), 
M. Alexandre PATROU, architecte urbaniste de l'État, chef du service ressources, milieux et territoires (SRMT),  
M. Jean-Paul AVENEL, attaché principal d'administration, adjoint au chef du service ressources, milieux et territoires (SRMT), 
M. François GALLAND, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État,  chef du service territorial de Rouen (STR),  
M. Laurent VÉRÉ, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, adjoint au chef du service territorial de Rouen (STR), 
jusqu'au 31 mai  2011 
M. Alexandre HERMENT, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service territorial de Dieppe 
(STD) et chef du service territorial du Havre (STH) par intérim,  
M. Pascal MAGOAROU, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, responsable de la mission d'animation de 
la DISE (DISE), 
M. Fouad GAFSI, ingénieur des travaux publics de l'État, responsable de la mission connaissance du territoire et systèmes 
d'information (MCTSI) 
Mme Catherine FAUBERT, attachée d'administration de l'Agriculture, chef du pôle ressources humaines (SG/PRH),  
M. François PESTEL, ingénieur des travaux public de l'Etat, en remplacement de la responsable du pôle des ressources 
humaines 
 
à l'effet de signer les documents relatifs  à l'engagement et au règlement des frais de déplacements des agents de la DDTM 76. 
 
Article 4 : L'arrêté n° 11-007 du 22 février 2011 est abrogé. 
 
Article 5 : Le directeur départemental des territoires et de la Mer est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Fait à Rouen, le 21 avril 2011  
Pour le Préfet, et par délégation, 
le directeur départemental des Territoires et de la Mer 
 
Marc HOELTZEL 

11-017-Arrêté portant subdélégation de signature en  tant que «cadre de 
permanence» de la direction départementale des Terr itoires et de la Mer 
de la Seine-Maritime 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
Direction départementale des Territoires et de la Mer 
Le directeur départemental des 
des Territoires et de la Mer 
   
ARRETÉ N°11-017 
 
Objet : Arrêté portant subdélégation de signature en tant que «cadre de permanence» de la direction départementale des 
Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime 
 
V U : 
- le code des ports maritimes ; 
- le code de justice administrative ; 
- le code de la route ; 
- la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
- le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et départements ; 
- le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
- le décret du Président de la République du 8 janvier 2009 nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, 
préfet de la Seine-Maritime ; 
- l'arrêté du Premier ministre du 1er janvier 2010 portant nomination de M. Marc HOELTZEL, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, en qualité de directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime ; 
- l'arrêté préfectoral n°10-08 bis du 13 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale des Territoires et de la 
Mer de la Seine-Maritime ; 
- l'arrêté préfectoral n° 10-019  du 28 janvier 2010 portant délégation de signature en matière de transports et procédures 
administratives à M. Marc HOELTZEL, directeur départemental des Territoires et de la Mer ; 
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A R R Ê T E__Article 1er - Subdélégation est donnée à l'effet de signer les décisions suivantes : 
 
1 – Transports routiers :  
1.1 autorisations de transports exceptionnels 
(Articles R 433.1, 433.2, 433.5, 433.7, 433.8 et R411-23 du code de la route), 
 
1.2 délivrance des dérogations à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes 
(Article R411-18 du code de la route). 
 
2 – Procédures Administratives :  
décision d'interruption et de déviation temporaire de circulation motivée par des circonstances exceptionnelles appelant des 
mesures immédiates et urgentes pour la sécurité publique, ainsi que les décisions de remise en circulation 
(Article R 411.21.1 du code de la route). 
 
en tant que « cadre de permanence », à : 
 
M. Hervé BRUNELOT, ingénieur en chef des TPE du 1er groupe, directeur adjoint, 
M. Pascal MAGOAROU, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, responsable de la mission d'animation de 
la DISE, 
M. Dominique LEPETIT, architecte urbaniste de l'État en chef, chef du service de l'habitat (SH), jusqu'au 31 mai 2011, 
M. Laurent VERE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service de l'habitat (SH), à compter du 1er juin 
2011 
Mme Françoise TROMAS, ingénieure en chef des ponts, des eaux et forets, chef du service d'économie agricole (SEA), 
M. Benoît DUFUMIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État en chef, chef du service maritime Nord-Ouest 
(DML), 
M. Alexandre HERMENT, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service territorial de Dieppe 
(STD) et chef du service territorial du Havre (STH) par intérim,  
M. Alexandre PATROU, architecte urbaniste de l'État, chef du service ressources, milieux et territoires (SRMT) 
M. François GALLAND, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service territorial de Rouen (STR)  
M. Laurent VÉRÉ, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, adjoint au chef du service territorial de Rouen (STR), 
jusqu'au 31 mai 2011  
Mme Manuelle SEIGNEUR, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service ingénierie et appui au 
Grenelle (SIAG),chef du service sécurité et éducation routière (SSER) par intérim  
 
Article 2 - L'arrêté n°10-118 du 3 décembre  2010 est abrogé. 
 
Article 3 - Le directeur départemental des Territoires et de la Mer est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Fait à Rouen, le 21 avril 2011  
Pour le préfet, et par délégation, 
le directeur départemental des Territoires et de la Mer 
 
Marc HOELTZEL 
 

11-018-Arrêté portant subdélégation de signature en  matière de 
contentieux 
PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 
Direction départementale  
des Territoires et de la Mer 
___Le directeur départemental des 
des Territoires et de la Mer 
   
ARRETÉ N°11-018 
 
Objet : Arrêté portant subdélégation de signature en matière de contentieux 
 
V U : 
- le code de l'urbanisme ; 
- le code de la construction et de l'habitation ; 
- le code des ports maritimes ; 
- le code de justice administrative ; 
- la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
- le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les 
régions et départements ; 
- le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
- l’arrêté du ministre de l'Écologie, du Développement et de l'Aménagement Durables du 10 décembre 2007 attribuant des compétences dans 
le domaine maritime à certains services déconcentrés de l'équipement ; 
- le décret du Président de la République du 8 janvier 2009 nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la 
Seine-Maritime ; 
- l'arrêté du Premier ministre du 1er janvier 2010 portant nomination de M. Marc HOELTZEL, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, en qualité de directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime ; 
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- l'arrêté préfectoral n°10-08 bis du 13 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale des Territoires et de la 
Mer de la Seine-Maritime ; 
l'arrêté préfectoral n°10-030 du 19 avril 2010 donnant délégation de signature à M. Marc HOELTZEL, directeur départemental 
des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime, en matière de contentieux  ; 
 
A R R Ê T E 
__Article 1 - En cas d’absence de M. Marc HOELTZEL, la délégation de signature qui lui est conférée par  l'arrêté préfectoral n° 10-30 bis 
du 19 avril 2010 sera exercée par M. Hervé BRUNELOT, ingénieur en chef des TPE du 1er groupe, directeur adjoint 
 
Article 2 - Subdélégation est donnée à l'effet de signer les décisions ou de présenter les observations ci-après : 
 
____CODE_NATURE DU POUVOIR_RÉFÉRENCE 
__1 
 
 
 
2 
 
 
3 
 
 
4 
 
 
 
 
5 
 
 
6 
 
_En cas de condamnation, formulation d'observations écrites ou orales à destination du tribunal pénal compétent, pouvant tendre soit à la 
mise en conformité des lieux ou celles des ouvrages, soit à la démolition des ouvrages ou la réaffectation du sol e vue du rétablissement dans 
leur état antérieur 
 
Règlement amiable des dommages matériels et corporels des accidents de la circulation 
 
 
 
 
Règlement amiable des dommages matériels 
 
 
Présentation de observations orales avec accord du Préfet devant les tribunaux de l'ordre administratif pour des dossiers gérés par la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
 
Notification aux contrevenants des procès verbaux des contraventions de grande voirie (domaine public maritime) 
 
Notification aux contrevenants du jugement des contraventions de grande voirie 
(domaine public maritime)_Art. L480-5 du code de l'urbanisme 
Art. L152-5 du code de la construction et de l'habitation 
 
 
Convention État/assureurs du 3 mai 2004 
Loi n°85-677 du 5 juillet 1985 modifiée tendant à l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accélération 
des procédures d'indemnisation  
décret n°86-15 du 06 janvier 1986 pris pour l'application de la loi n°85-677 du 5 juillet 1985 
 
Circulaire du premier Ministre du 6 février 1995 relative au développement du recours à la transaction pour régler amiablement les conflits 
 
Art. R431-10 et R732-1 du code de justice administrative 
 
 
 
Art.L2132-3 L2132-4 du code général de la propriété des personnes publiques 
Art.L774-2 du code de justice administrative 
 
Art.L774-6 du code de justice administrative__ 
dans le cadre de leurs attributions, à : 
M. Laurent VERE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, secrétaire général par intérim jusqu'au 30 avril 2011,   pour les 
points  1 à 6,  
M. Dominique DUGELAY, attaché principal d'administration, secrétaire général à compter du 1er mai 2011,  pour les points  1 à 
6, 
Mme Chantal GUEGUEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale adjointe, pour les points 1 à 6, 
M. Bastien SAUMON, secrétaire administratif, pôle des affaires juridiques au secrétariat général (SG/PAJ), pour les points 1 et  4. 
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Mme Gaëlle GIL, secrétaire administrative, pôle des affaires juridiques au secrétariat général (SG/PAJ), pour les points 1 et 4. 
 
Article 3- Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n°10-109 du 3 décembre 2010. 
 
Article 4 - Le directeur départemental des Territoires et de la Mer est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Fait à Rouen, le 21 avril 2011  
Pour le Préfet, et par délégation, 
le directeur départemental des Territoires  
et de la Mer 
 
Marc HOELTZEL 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION 
DES POPULATIONS 

4.1. Direction  

76-11-057-Décision portant subdélégation de signatu re en matière de 
compétence 

  

Direction départementale 
de la protection des populations 
 
                Direction  
 
 
 

 
Le directeur départemental 
de la protection des populations de la Seine-Maritime 
 
Décision N°  76-11-057 
 
 

Objet  : Décision portant subdélégation de signature en matière de compétence 
 
VU : 
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État 
dans les régions et départements ; 
le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
le décret du Président de la République en date du 8 janvier 2009, nommant M. Rémi CARON, préfet de la région Haute-
Normandie, préfet de la Seine-Maritime ; 
l'arrêté du Premier Ministre du 1er janvier 2010 nommant M. Benoît TRIBILLAC, directeur départemental de la protection des 
populations de la Seine-Maritime ; 
l’arrêté préfectoral n° 10-14 du 19 janvier 2010 donnant délégation de signature à M. Benoît TRIBILLAC, directeur 
départemental de la protection des populations de la Seine-Maritime ; 
la décision n° 76-10-114 du 08 octobre 2010 du directeur départemental de la protection des populations de la Seine-Maritime 
portant subdélégation de signature en matière de compétence ; 
 
DECIDE 
 
Article 1 :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît TRIBILLAC, directeur départemental de la protection des 
populations de la Seine-Maritime, subdélégation de signature est donnée à : 
Dr Virginie  ALAVOINE , inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, directrice départementale adjointe, pour tous actes 
et décisions visés à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
M. Michel  GUERRIER, inspecteur principal de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, chef du 
service consommation, loyauté et sécurité des produits alimentaires pour tous actes et décisions visés à l’article 1 de l’arrêté 
préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Dr Myriam LEGRAND , inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, chef du service sécurité sanitaire des aliments pour 
tous actes et décisions visés à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Dr Loïse  de VALICOURT , inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, chef du service santé et protection des animaux 
et de l’environnement pour tous actes et décisions visés à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
M. Ary  BEAUJOUR , inspecteur principal de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, chef du 
service consommation, loyauté et sécurité produits non alimentaires prestations de services, pour tous actes et décisions visés 
à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
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M. Ephrem  GUILLOU , ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service santé et protection des 
animaux et de l’environnement, pour les actes et décisions individuelles correspondant à ses fonctions et conformément à sa 
fiche de poste, dans le respect de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Mme Amélie SCHELL, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjointe au chef du service de la sécurité sanitaire des 
aliments d’origine animale, pour les actes et décisions individuelles correspondant à ses fonctions et conformément à sa fiche 
de poste, dans le respect de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Mlle Cécile  BLOTTIERE , ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, service santé et protection des animaux et de 
l’environnement, pour les actes et décisions individuelles correspondant à ses fonctions et conformément à sa fiche de poste, 
dans le respect de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Dr Hélène  REY, vétérinaire inspecteur contractuel, pour la circonscription de Gonfreville l’Orcher, pour les actes et décisions 
individuelles correspondant à ses fonctions et conformément à sa fiche de poste, dans le respect de l’article 1 de l’arrêté 
préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Dr Brigitte  PERROTTE, vétérinaire inspecteur contractuel, pour la circonscription de Dieppe, pour les actes et décisions 
individuelles correspondant à ses fonctions et conformément à sa fiche de poste, dans le respect de l’article 1 de l’arrêté 
préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Mlle Servane  LUCAS , contrôleure de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes pour la gestion des 
réponses aux litiges de consommation et la gestion de la commission départementale des baux commerciaux ; 
Dr Olivier  LECHEF, vétérinaire inspecteur contractuel, dans le secteur d’inspection correspondant à l’abattoir (Forges les Eaux) 
et conformément à sa fiche de poste, dans le respect de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Dr Patrick  PATTYN, vétérinaire inspecteur contractuel, dans le secteur d’inspection correspondant à l’abattoir (Forges les 
Eaux) et conformément à sa fiche de poste, dans le respect de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Dr Jean  TAILLER , vétérinaire inspecteur contractuel, dans le secteur d’inspection correspondant à l’abattoir (Cany Barville) et 
conformément à sa fiche de poste, dans le respect de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Dr Emmanuel  DEVAUX, vétérinaire inspecteur contractuel, dans le secteur d’inspection correspondant à l’abattoir (Cany 
Barville) et conformément à sa fiche de poste, dans le respect de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Dr Gerrit  BOENDER, vétérinaire inspecteur contractuel, dans le secteur d’inspection correspondant à l’abattoir (Le Trait) et 
conformément à sa fiche de poste, dans le respect de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé ; 
Dr Marie DECURE,  vétérinaire inspecteur contractuel, dans le secteur d’inspection correspondant à l’abattoir (Le Trait) et 
conformément à sa fiche de poste, dans le respect de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 10-14 susvisé. 
 
 
Article 2 :  La décision de subdélégation de signature n° 76-10-114 susvisée est abrogée. 
 
Article 3 :  Le directeur départemental de la protection des populations de la Seine-Maritime est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime. 
 A Rouen, le 18 avril 2011 
 
Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des populations 
 
 
 
Benoît TRIBILLAC 

5. DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 

5.1. Direction Régionale de Haute-Normandie et de l a Seine-
Maritime - Pôle pilotage et ressources 

11-0485-Convention de délégation entre la DDPP de l 'Eure et la DRFiP de 
Haute Normandie et du département de la Seine Marit ime, autorité 
auprès de laquelle est placé le CSP 
Convention de délégation  
 
La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général 
économique et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du 06 janvier 2010  
Entre la Direction Départementale de la Protection des Popul ations de l’Eure  -32 rue Georges Politzer-27000 EVREUX, 
représentée par la directrice de la DDPP 27, désignée sous le terme de "délégant ", d'une part,  
Et  
La Direction Régionale des Finances Publiques de Haute  Normandie  et du département de la Seine Maritime,  
représentée par le directeur du Pôle Pilotage et ressources, autorité administrative auprès de laquelle est placée le CSP, 
désigné sous le terme de "délégataire" , d'autre part 
Il est convenu ce qui suit :  
Article 1er: Objet de la délégation  
En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement 
secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la 
réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant du programme :  
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- 134 « développement des entreprises et de l’emplo i » 
  
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la 
réalisation au délégataire.  
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés 
dans les articles ci-dessous.  
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit précise les 
engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services  
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire  
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la 
délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à 
payer et l'émission des titres de perception.  
 
1. Le délégataire assure pour le compte du délégant le s actes suivants  :  
 
a. il saisit et valide les engagements juridiques ;  
b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ; 
c. il saisit la date de notification des actes ;  
d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe 
(ou dans le contrat de service, au choix) ;  
e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier 
f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement  quand elles ne sont pas crées par le service facturier(cf les cas 
particuliers listés en annexe);  
g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;  
h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;  
i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;  
j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 
1er niveau au sein de sa structure ;  
k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.  
 
2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire , de  
 
a. la décision des dépenses et recettes,  
b. la constatation du service fait,  
c. pilotage des crédits de paiement,  
d. l’archivage des pièces qui lui incombent.  
 
 
 
Article 3 : Obligations du délégataire  
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.  
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la 
bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans 
le contrat de service.  
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.  
Article 4 : Obligations du délégant  
 
Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa 
mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.  
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés.  
 
Article 5 : Exécution financière de la délégation  
 
Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes 
d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est 
précisée en  annexe du contrat de service. 
 
Article 6 : Modification du document  
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les 
parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires 
du présent document mentionnés à l'article 4.  
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document  
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement, d’année en année.  
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect 
d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; 
l’ordonnateur secondaire de droit, le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.  
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire, accompagnée de la 
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.  
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.  
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Fait, à Evreux 
Le 01/03/2011 
Le délégant       Le délégataire  
Direction Départementale de la Protection des          Direction Régionale des Finances Publiques de 
Populations de l’ Eure                                    La Haute Normandie et du département de La Seine-

Maritime,  
Autorité auprès responsable du CSP 76  

                                             
La Directrice Départementale     Le Directeur de Pôle Pilotage et Ressources 
Béatrice ROLLAND      Christian MORICEAU 
    
 
 
                     
OSD par délégation du Préfet de .l’Eure en date du  6 Janvier 2010 
       Fait à Rouen, le 12/04/2011 
 
Visa du préfet  du département            Visa du préfet de région 
 
 
Fabienne BUCCIO      Rémi CARON 

 

11-0486-Convention de délégation entre la Direction  départementale de 
protection des populations 76 et la DRFiP de Haute Normandie et du 
département de Seine Maritime 
Convention de délégation  
 
La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général 
économique et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du 11 Février 2011.  
Entre la Direction Départementale de la Protection des Popul ations de la Seine-Maritime  - Avenue Grand Cours 76100 
Rouen -, représentée par le directeur de  la DDPP 76, désigné sous le terme de "délégant ", d'une part,  
Et  
La Direction Régionale des Finances Publiques de Haute  Normandie  et du département de la Seine Maritime,  
représentée par le directeur du Pôle Pilotage et ressources, autorité administrative auprès de laquelle est placée le CSP, 
désigné sous le terme de "délégataire" , d'autre part 
Il est convenu ce qui suit :  
Article 1er: Objet de la délégation  
En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement 
secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la 
réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant du programme :  
 
- 134 « développement des entreprises et de l’emplo i » 
  
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la 
réalisation au délégataire.  
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés 
dans les articles ci-dessous.  
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit précise les 
engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services  
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire  
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la 
délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres à 
payer et l'émission des titres de perception.  
 
1. Le délégataire assure pour le compte du délégant le s actes suivants  :  
 
 
a. il saisit et valide les engagements juridiques ;  
b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ; 
c. il saisit la date de notification des actes ;  
d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe 
(ou dans le contrat de service, au choix) ;  
e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier 
f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement  quand elles ne sont pas crées par le service facturier(cf les cas 
particuliers listés en annexe);  
g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;  
h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;  
i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;  
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j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 
1er niveau au sein de sa structure ;  
k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.  
 
2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire , de  
 
a. la décision des dépenses et recettes,  
b. la constatation du service fait,  
c. pilotage des crédits de paiement,  
d. l’archivage des pièces qui lui incombent.  
 
 
 
 
Article 3 : Obligations du délégataire  
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.  
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la 
bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans 
le contrat de service.  
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.  
Article 4 : Obligations du délégant  
 
Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa 
mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.  
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés.  
Article 5 : Exécution financière de la délégation  
 
Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes 
d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est 
précisée en  annexe du contrat de service. 
 
Article 6 : Modification du document  
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les 
parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires 
du présent document mentionnés à l'article 4.  
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document  
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement, d’année en année.  
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect 
d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; 
l’ordonnateur secondaire de droit, le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.  
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire, accompagnée de la 
délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.  
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.  
 
Fait, à  Rouen 
Le  14  Février 2011 
Le délégant       Le délégataire  
Direction Départementale de la Protection des     Direction Régionale des Finances Publiques de  
Populations de La Seine-Maritime  La Haute Normandie et du département de La Seine-

Maritime,     
 Autorité auprès responsable du CSP 76  

 
 
Le Directeur Départemental     Le Directeur de Pôle Pilotage et Ressources  
Benoît TRIBILLAC      Christian MORICEAU 
 
 
OSD par délégation du Préfet de Seine-Maritime en date du 11 Février 2011 
Fait à Rouen, le 18 Avril 2011     

Visa du préfet   
       Le Préfet  

Rémi CARON 

6. GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 

6.1. Direction générale 

2011-11-Décision portant délégation de signature 
GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 
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Décision n° 2011-11 
 
Portant délégation de signature 
 
 
Le Directeur Général du Groupe Hospitalier du Havre, 
 
Vu l’arrêté Ministériel du 19 avril 2007 portant nomination de Monsieur Philippe PARIS , Directeur général, 
 
Vu l’ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005, 
 
Vu l’article L 6143-7du Code de la Santé Publique,  
 
Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des établissements publics 
de santé,  
 
Vu le Règlement Intérieur de l’Etablissement,  
 
Décide 
 
Dispositions générales 
 
 
Article 1 
Sont de la compétence exclusive du Directeur Général :  
 
les conventions de coopération internationale (art. L 6143-1 du Code de la Santé publique) 
les conventions de transactions conclues en application de l’article 2044 du Code civil 
les conventions de coopération avec les établissements de santé publics ou privés 
les conventions d’associations au fonctionnement du service public hospitalier d’établissements privés ne participant pas à ce 
service public (art. L 6161-10 CSP) 
les autres conventions et accords avec des organismes extérieurs générant ou susceptibles de générer des charges financières 
imprévues pour l’institution 
les contrats internes conclus en application de la délégation de gestion et résultant des dispositions de l’article L 6143-1-6 du 
Code de la Santé Publique 
les actes concernant les relations internationales 
les réquisitions du comptable 
les marchés (art. R6145-70 CSP) 
les créations de régies d’avances et les nominations de régisseurs d’avance 
les actes relatifs aux opérations immobilières résultant des dispositions de l’article L 6143-1-10 CSP et L 6143-1-11 CSP 
les actes relatifs à la participation à une société d’économie mixte locale résultant des dispositions de l’article L 6143-1-13 CSP 
les décisions d’ester en justice 
les décisions relatives aux emprunts 
les décisions relatives aux dons et legs 
les décisions de recours à des collaborateurs occasionnels 
ainsi que tous autres actes, documents et correspondances qui, en raison de l’importance de leur objet, engagent le Groupe 
Hospitalier du Havre. 
 
Article 2 
Délégation est donnée à Monsieur Jean-Pierre HEURTEL, Directeur Adjoint chargé du secrétariat général et des affaires 
médicales, à l’effet de signer tous actes administratifs relevant de la compétence du Directeur Général, tous documents et 
correspondances concernant les affaires courantes de sa compétence, y inclus tous documents portant instruction à l’égard des 
Directeurs pour les affaires résultant de leurs attributions respectives. 
 
Article 3 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Philippe PARIS et de Monsieur Jean-Pierre HEURTEL, délégation est donnée à 
Madame Valérie BILLARD , Directeur des finances et du pilotage de gestion, à l’effet de signer tous les actes administratifs et 
d’ordonnancement relevant de la compétence du Directeur Général.  
 
Section 1 : Pôle ressources humaines 
 
 
Sous-section 1 : Direction des Ressources Humaines 
 
 
Article 4 
Délégation est donnée à Monsieur  Philippe CHARPENTIER , Directeur des Ressources Humaines à l’effet de signer tous 
actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction y inclus, dans le respect des 
procédures établies au sein de l’établissement :  
 
les décisions portant effet financier en matière de personnel non médical 
les décisions nominatives concernant le personnel non médical, hors cadres directeurs et directeurs de soins, 
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les conventions de stage avec les établissements d’enseignement public ou privé, supérieurs ou secondaires, les écoles 
professionnelles, les écoles paramédicales extérieures au GHH, pour l’accueil de stagiaires en formation initiale ou continue, 
non assorties de clauses financières, 
tous documents afférant aux marchés publics, hors les marchés eux-mêmes, 
les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1, 
l’ensemble des décisions concernant les sanctions disciplinaires 
les états de paye du personnel non médical, 
les ordres de mission pour l’ensemble du personnel non médical du Groupe Hospitalier du Havre, à l’exception des Directeurs 
et des Directeurs de Soins. 
 
Sont exclues de cette délégation les conventions de mise à disposition de personnel. 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Philippe CHARPENTIER,  la même délégation est donnée à Monsieur Jean-Pierre 
HEURTEL, Directeur Adjoint chargé du secrétariat général et des affaires médicales et Directeur délégué du pôle Ressources 
Humaines. 
 
En cas d’empêchement simultané de Monsieur Philippe CHARPENTIER et de Monsieur Jean-Pierre HEURTEL, la même 
délégation est donnée à Monsieur Stéphane BLATTER , Directeur de l’Hôtellerie et de la Logistique. 
 
Article 5 
Délégation est donnée à : 
 
Madame Brigitte VAUDRY , Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la cellule carrières, 
Madame Carine GUILLEMANT, Technicien Supérieur Hospitalier, 
Madame Pascale LAMBERT, Cadre Supérieur de Santé, responsable de la cellule formation, 
Madame Florence BEYE , T.S.H., responsable de la cellule absentéisme, 
Madame Martine FORTIER , Adjoint des Cadres, responsable de la cellule paye 
 
à l’effet de signer les certificats administratifs et les copies conformes des décisions concernant la gestion du personnel non 
médical. 
 
Article 6 
Délégation est donnée à Madame Pascale LAMBERT , responsable de la cellule formation à la Direction des Ressources 
Humaines, à l’effet de signer :  
les demandes de paiement des frais de formation des organismes et des frais de missions des agents en formation continue, 
présentées à l’ANFH, 
les conventions de formation. 
Les conventions de stage. 
 
Article 7 
Délégation est donnée à Madame Florence BEYE , Technicien Supérieur Hospitalier, responsable de la cellule absentéisme, à 
l’effet de signer les bons de commandes d’expertise médicale de contrôle médical ainsi que les déclarations d’accidents de 
travail. 
 
Article 8 
Délégation est donnée à Madame Marie-Claude JAYOT , Directeur des Soins, Directrice de l’Institut de Formation en Soins 
Infirmiers, à l’effet de signer les correspondances et les documents concernant les affaires de l’Institut, y inclus, dans le respect 
des procédures établies au sein de l’établissement :  
 
les conventions de stage des étudiants et élèves de l’Institut, 
les conventions établies pour les étudiants cadres de santé venant en stage au sein de l’IFSI, 
les demandes d’aide à la formation émanant d’organismes extérieurs prenant en charge tout ou partie des frais de scolarité des 
étudiants et élèves, les conventions y afférant, ainsi que les devis et mémoires relatifs aux coûts de scolarité, établis 
conformément à la décision annuelle du Directeur Général du GHH, qui en fixe le montant. 
 
Article 9 
Madame Brigitte ESTRIER , Cadre Supérieur de santé, responsable de la crèche du Groupe Hospitalier du Havre, bénéficie 
d’une délégation à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de la 
crèche, à l’exception de ceux énumérés à l’article 4. 
 
Article 10 
En matière de gestion du personnel, les Directeurs et Directeurs adjoints des Directions fonctionnelles ainsi que des Directions 
de site ont délégation pour signer toutes pièces écrites concernant la notation des personnels et les avertissements infligés 
comme sanction disciplinaire. 
 
Article 11 
Monsieur Philippe CHARPENTIER , Directeur des Ressources Humaines, bénéficie d’une délégation à l’effet de signer, pour 
les affaires concernant cette direction :  
 
les bons de commande, 
les engagements comptables, 
les constats de service fait, 
les liquidations. 
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Sous-section 2 : Direction des Affaires Médicales 
 
Article 12 
Délégation est donnée à Monsieur Jean-Pierre HEURTEL, Directeur Adjoint chargé du secrétariat général et des affaires 
médicales, à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction 
y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 
 
Les décisions portant effet financier en matière de personnel médical, 
Les décisions nominatives concernant le personnel médical, 
Les états de paye du personnel médical, 
les conventions 
les accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1 
les ordres de mission du personnel médical du Groupe Hospitalier du Havre. 
 
En cas d’absence simultanée du Monsieur Jean-Pierre HEURTEL , Directeur Adjoint chargé du secrétariat général et des 
affaires médicales, et de Monsieur Philippe PARIS , Directeur Général, délégation est donnée à Monsieur Philippe 
CHARPENTIER, Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer les documents sus-visés. 
 
Article 13 
Délégation est donnée à Madame Virginie POISSON , Adjoint des Cadres, à l’effet de signer les certificats administratifs et les 
copies conformes des décisions concernant la gestion du personnel médical. 
 
Sous-section 3 : Coordination Générale des Soins 
 
Article 14 
Délégation est donnée à Madame Marie MAYEUX-POTTIEZ , Directeur des soins, Coordinateur Général des Soins, à l’effet de 
signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction, à l’exclusion des 
conventions et accords avec des organismes extérieurs ainsi que des marchés et tous documents y afférant relevant des 
attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la matière. 
 
Madame Marie MAYEUX-POTTIEZ, Directeur des soins, Coordinateur Général, reçoit délégation pour signer les ordres de 
mission de l’encadrement soignant supérieur. 
 
Article 15 
 
Délégation de signature est donnée au Docteur Marc TOUTAIN , Directeur du Centre d’Enseignement des Soins d’urgence à 
effet de signer les conventions de formation délivrées par le CESU. 
 
Section 2 : Pôle stratégie et pilotage 
 
 
Sous-section 1 : Direction des Finances et du Pilot age de Gestion 
 
Article 16 
Délégation est donnée à Madame Valérie BILLARD , Directeur des finances et du pilotage de gestion, à l’effet de signer tous 
actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction y inclus, dans le respect des 
procédures établies au sein de l’établissement : 
 
les conventions et accords avec des organismes extérieurs, autres que ceux visés à l’article 1, dont les conventions de tiers 
payant avec les mutuelles 
les décisions portant nomination de régisseurs, de sous-régisseurs ou de préposés affectés à l’encaissement des recettes 
le caractère exécutoire des délibérations budgétaires et financières 
le projet d’état prévisionnel des recettes et des dépenses 
les tarifs 
les ordres de mission du personnel de cette direction. 
 
Sont exclus de cette délégation les contrats d’emprunt. 
 
Article 17 
Délégation est donnée à Madame Valérie BILLARD , Directeur des Finances et du pilotage de gestion, à l’effet de signer toutes 
pièces d’ordonnancement, de dépenses et de recettes, mandats et pièces justificatives, tous titres de recettes et bordereaux 
d’émission, à l’exclusion : 
 
de la décision de ventilation des autorisations de dépenses et des prévisions de recettes approuvées 
du compte financier 
des décisions modificatives de crédits 
des décisions de virements de crédits 
des décisions d’admission en non valeur 
 
En cas d’absence de Madame Valérie BILLARD , délégation est donnée à Madame Carole MILCENT  à l’effet de signer les 
pièces citées aux articles 16 et 17. 
 
Article 18 
Délégation est donnée à Madame Karine DUPUIS, responsable de l’accueil et de la facturation, à l’effet de signer tout courrier 
relatif à la gestion courante du service accueil – facturation. 
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Sous-section 2 : Direction du Système d’Information  
 
Article 19 
Délégation est donnée à Monsieur Grégoire LEBREUILLY, Directeur du système d’Information, à l’effet de signer tous actes 
administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de la Direction du Système d’Information, y inclus, dans le 
respect des procédures établies au sein de l’établissement : 
 
- les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1 
- les documents afférant aux marchés, hors les marchés eux-mêmes, 
- les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 
- les ordres de mission du personnel de cette direction. 
- les bons de commande, 
- les engagements comptables, 
- les constats de service fait, 
- les liquidations, 
- les ordres de service 
- les procès-verbaux de réception des biens immobiliers, des fournitures et prestations de service 
- le décompte général et définitif 
 
Sous-section 3 : Direction des Affaires Générales 
 
Article 20 
Délégation est donnée à Madame Lydie GOSSELIN , Attachée d’administration au secrétariat général, à l’effet de signer tous 
actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction (y compris les documents relatifs 
aux procédures police justice), à l’exclusion des conventions et accords avec des organismes extérieurs ainsi que des marchés 
et tous documents y afférant relevant des attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la matière.  
 
En cas d’empêchement de Madame Lydie GOSSELIN,  la même délégation est donnée à Monsieur Jean-Pierre HEURTEL , 
Directeur Adjoint chargé du Secrétariat Général et des affaires médicales. 
 
Article 21 
Délégation est donnée à Madame Lydie GOSSELIN , Attachée d’administration au secrétariat général, à l’effet de signer tous 
actes relevant de cette direction dans le champ de la préparation et diffusion des plans d’urgence et procédure d’organisation 
générale de l’établissement. 
 
En cas d’absence simultanée de Madame GOSSELIN et de Monsieur HEURTEL,  délégation est donnée à Monsieur Philippe 
CHARPENTIER, Directeur des Ressources Humaines à l’effet de signer les documents énumérés aux articles 20 et 21. 
 
Sous-section 4 : Direction de la communication et d e la  Santé Publique 
 
Article 22 
Délégation est donnée à Madame Sylvie BEAUCOUSIN , Directrice de la Communication et de la Santé Publique, à l’effet de 
signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction, y inclus les ordres de 
mission du personnel de cette direction, à l’exclusion des conventions et accords avec des organismes extérieurs ainsi que des 
marchés et tous documents y afférant relevant des attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la matière.  
 
 
Section 3 : Pôle moyens techniques et achats 
 
Sous-section 1 : Direction de l’Hôtellerie et de la  Logistique 
 
Article 23 
Délégation est donnée à : 
 
Monsieur Stéphane BLATTER , Directeur de l’hôtellerie et de la logistique, 
 
à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction, y inclus, 
dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 
 
les conventions et accords avec des organismes extérieurs à l’exception de ceux mentionnés à l’article 1 
les documents afférant aux marchés, hors les marchés eux-mêmes 
les ordres de mission du personnel de cette direction. 
 
Article 24 
Monsieur Stéphane BLATTER , Directeur de l’hôtellerie et de la logistique, bénéficie d’une délégation à l’effet de signer, pour 
les affaires concernant cette direction : 
 
les bons de commande, 
les constats de service fait, 
les engagements comptables, 
les liquidations, 
 
et à Madame Régine DAVID , Attachée d’Administration Hospitalière, à l’effet de signer ces mêmes documents hors ceux 
afférant à des dépenses d’investissement, que Madame DAVID n’est habilitée à signer qu’en cas d’empêchement de Monsieur 
Stéphane BLATTER . 
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Article 25 
Délégation est donnée à Madame Catherine JUSTET , Adjoint des Cadres, à l’effet de signer, en cas d’empêchement de 
Monsieur Stéphane BLATTER , les bons de commande, les constats de service fait, les engagements comptables, les 
liquidations, les procès-verbaux de réception définitive et les certificats administratifs et copies conformes. 
 
Article 26 
Délégation est donnée à Madame Clarisse MONCHY et Madame Muriel LECOURT, Adjoints des Cadres, et à Monsieur 
Jean-Michel NAZE, Technicien Supérieur Hospitalier, à l’effet de signer, pour les fournitures hôtelières et les produits 
d’entretien : 
 
les bons de commande, 
les constats de service fait, 
les engagements comptables, 
les liquidations, 
 
ainsi que ces mêmes documents, en cas d’empêchement de Monsieur Stéphane BLATTER , pour les achats de linge et 
vêtements textiles à usage unique. 
 
Article 27 
Délégation est donnée à Madame Caroline VALENTIN , Adjoint des Cadres, à l’effet de signer les documents énumérés à 
l’article 26 pour les achats d’alimentation et à Monsieur Ahcène ALLICHE , Technicien Supérieur Hospitalier, à l’effet de signer 
ces documents pour les carburants, fournitures de garage, achats d’hôtellerie et prestations de service hors compte budgétaires 
602. 
 
 
Article 28 
Délégation est donnée à Monsieur Stéphane BLATTER , Directeur de l’hôtellerie et de la logistique, pour exercer les fonctions 
de Comptable matières correspondant aux activités suivantes : 
 
gestion des magasins, 
réception des biens immobiliers, fournitures et prestations de service, 
contrôle des livraisons effectuées dans les magasins placés sous sa responsabilité, 
liquidation des factures, 
tenue de la comptabilité des stocks, 
conservation des biens immobiliers, 
tenue de la comptabilité d’inventaire. 
 
Sous-section 2 : Direction des Travaux et du Patrim oine 
 
Article 29 
Délégation est donnée à Monsieur  Pascal VITTECOQ , Directeur des Travaux et du Patrimoine, à l’effet de signer tous actes 
administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction y inclus, dans le respect des 
procédures établies au sein de l’établissement : 
 
les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1 
les documents afférant aux marchés, hors les marchés eux-mêmes, 
les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 
les ordres de mission du personnel de cette direction. 
 
Article 30 
En cas d’empêchement de Monsieur Pascal VITTECOQ , délégation est donnée à : 
 
Monsieur Fabien LE LEZ , Technicien supérieur Hospitalier à la Direction des travaux et du Patrimoine, 
Monsieur Philippe LEMARCHAND , Ingénieur hospitalier Principal à la Direction des Travaux et du Patrimoine, 
Monsieur Mathieu BIGO, Ingénieur en chef à la Direction des Travaux et du Patrimoine, 
 
à l’effet de signer tous les actes administratifs et d’ordonnancement relevant de la compétence du Directeur des Travaux et du 
Patrimoine, à l’exception des conventions et accords avec des organismes extérieurs. 
 
Article 31 
Monsieur Pascal VITTECOQ , Directeur des Travaux et du Patrimoine, bénéficie d’une délégation à l’effet de signer, pour les 
affaires concernant cette direction :  
 
les bons de commande, 
les engagements comptables, 
les constats de service fait, 
les liquidations, 
les ordres de service 
les procès-verbaux de réception des biens immobiliers, des fournitures et prestations de service 
le décompte général et définitif 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Pascal VITTECOQ, la même délégation, à l’exception du décompte général et définitif, est 
donnée à : 
 
Monsieur Ludovic LEBOUGAULT , Ingénieur Hospitalier, 
Monsieur Eric LOISEL , Ingénieur Hospitalier principal 
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Madame Ghislaine ALFARELA , Adjoint des Cadres, est habilitée à signer, pour les achats de fournitures d’ateliers de la 
Direction des Travaux et du Patrimoine : 
 
les bons de commande, 
les engagements comptables, 
les constats de service fait, 
les procès-verbaux de réception des biens immobiliers, des fournitures et prestations de service, 
 
et, en l’absence de Monsieur Pascal VITTECOQ, les liquidations relatives à ces mêmes achats. 
 
Article 32 
Délégation est donnée aux personnes ci-après désignées à effet de déposer plainte auprès des forces de l’ordre au nom du 
Groupe Hospitalier du Havre : 
 
Monsieur Laurent JAMOT 
Monsieur Pascal JEANS 
Monsieur Fabien GROULT  
 
Sous-section 3 : Direction des Ressources du Platea u Technique et Medico-technique 
 
Article 33 
Délégation est donnée à Madame Catherine GILLERON , Ingénieur Biomédical, Directrice des Ressources du Plateau Médico-
technique, à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de ces directions 
y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 
 
- les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1 
- les documents afférant aux marchés, hors les marchés eux-mêmes, 
- les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 
- les ordres de mission du personnel de cette direction. 
 
En cas d’empêchement de Madame Catherine GILLERON, délégation est donnée à Monsieur Stéphane BLATTER , 
Directeur de l’Hôtellerie et de la Logistique et Directeur délégué du Pôle Moyens Techniques et Achats. 
 
Article 34 
Madame Catherine GILLERON , Ingénieur Biomédical, Directrice des Ressources du Plateau Médico-technique, bénéficie 
d’une délégation à l’effet de signer, pour les affaires concernant ces directions :  
 
- les bons de commande, 
- les engagements comptables, 
- les constats de service fait, 
- les liquidations, 
- les ordres de service 
- les procès-verbaux de réception des biens immobiliers, des fournitures et prestations de service 
- le décompte général et définitif 
 
Article 35 
Délégation est donnée à Madame Catherine PRED’HOMME , Technicien Supérieur Hospitalier, responsable service achat à la 
DRPMT, à l’effet de signer, pour les comptes de classe 6 et 2 : 
  
les bons de commande 
les engagements comptables 
les factures, 
 
 
 
 
Article 36 
Délégation est donnée à Monsieur Franck HOONHORST , Ingénieur Biomédical, à l’effet de signer : 
  
- les bons de commande et factures pour les comptes d’exploitation (classe 6) et en cas d’empêchement de Madame Catherine 
PRED’HOMME, 
- les procès-verbaux de réception, 
- les bons de commandes et les factures de classe 2. 
 
Article 37 
Monsieur Patrick GEORGES , Technicien Supérieur Hospitalier, responsable du service de maintenance biomédicale, est 
habilité à signer les bons de commande et les engagements comptables de classe 6 pour les comptes de maintenance à la 
Direction des Ressources du Plateau Médico-Technique. 
 
Article 38 
Monsieur Tanguy LE FOL , Ingénieur Biomédical est habilité à signer les actes énumérés aux articles 34, 35 et 36 en cas 
d’absence simultanée de Madame Catherine GILLERON, Madame Catherine PRED’HO MME et M. Franck HOONHORST. 
 
 
Sous-section 4 : Présidence de la Commission d’Appe l d’Offres 
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Article  39 
Délégation est donnée à Monsieur Stéphane BLATTER , Directeur de l’hôtellerie et de la logistique, à l’effet de signer les 
documents relevant des fonctions de Président des Commissions d’Appels d’Offres. 
 
Section 4 : Direction de sites 
 
Article 40 
Madame Huguette MEYER et Monsieur William DUROCHER , Directeurs de Site, bénéficient d’une délégation à l’effet de 
signer  tous documents, notes et correspondances concernant les affaires courantes de leur compétence, à l’exclusion des 
ordres de mission des personnels placés sous la responsabilité d’un autre Directeur. 
 
 
Article 41 
En cas d’empêchement de Monsieur William Durocher , Directeur de l’Hôpital Pierre Janet et des structures annexes et 
extrahospitalières, la même délégation est donnée à Madame Marie MAYEUX POTTIEZ  Directeur des soins, Coordinateur 
Général, pour ce qui relève de la gestion de ces structures.  
 
Section 5 : état civil et gestion administrative de s patients 
 
Article 42 
Délégation est donnée à l’ensemble des Directeurs, Directeurs Adjoints et Directeurs des Soins nommés dans la présente 
délégation à l’effet de signer les actes suivants : 
 
les admissions et sorties de patients 
les hospitalisations sous contrainte 
les registres d’Etat Civil, naissance et décès 
les demandes d’autopsie 
les prélèvements d’organes 
les transports de corps sans mise en bière 
les procurations 
les demandes de mise sous tutelle et mesures de sauvegarde. 
 
Article 43 
Délégation est donnée à Madame Lydie GOSSELIN , Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la gestion 
centralisée du site Monod, à l’effet de signer les documents énumérés à l’article 42 ainsi que : 
 
Les courriers et notes de service ou d’information concernant les affaires courantes relevant de sa compétence sur l’hôpital 
Jacques Monod, 
Les réquisitions à destination de la police pour enlèvement de véhicule gênant la circulation de l’hôpital. 
 
Article 44 
Délégation est donnée aux personnes suivantes, affectées à la chambre mortuaire, à l’effet de signer les demandes de transfert 
de corps sans mise en bière : 
 
Monsieur William ALAIN ,  
Monsieur Didier SAUNIER ,  
Monsieur François GRANDJOUAN ,  
Monsieur Bruno DELAMARE ,  
Monsieur Romuald LEDRU ,  
Monsieur Pascal LEFRANCOIS . 
 
Madame Karine DUPUIS, responsable de l’accueil et de la facturation, Madame Géraldine MEUNIER, secrétaire des Cadres 
de Rouelles, ainsi que Madame Sylvie KESSAS et Madame Patricia ROBERT, en cas d’absence de cette dernière, 
bénéficient de cette même délégation.  
 
Article 45 
Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer le formulaire d’interrogation du Registre National de 
l’Etablissement Français des Greffes : 
 
M. le Docteur Gabriel COLAS , Chef de service de réanimation chirurgicale, 
Mme le Docteur Florence BUCHY , Praticien Hospitalier en réanimation chirurgicale, 
M. le Docteur Abdelaziz EL HAITE , Praticien Hospitalier en anatomie pathologique, 
Mme Mireille QUESNEY , coordinatrice inter établissements, 
M. François LENGRONNE , Faisant Fonction de Cadre du service d’anesthésie, 
M. Thierry PERON , Cadre Supérieur du Pôle anesthésie et de la coordination des PMO, 
Mme Mireille LE METEIL , IDE Coordonnatrice, 
Mme Myriam MOREL , IDE coordonnatrice, 
Mme Laure JOSEPHAU , IDE en réanimation chirurgicale, 
Madame Marilyne CORBEAU, IDE de la coordination des prélèvements d’organes. 
 
Article 46 
Délégation est donnée à : 
 
Madame Isabelle LEFEBVRE , chargée de l’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod,  
Monsieur Philippe ALFING, chargé de l’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod,  
Madame Nathalie GERVAIS , agent d’accueil suppléante d’état civil à l’Hôpital Monod, 



Recueil spécial n° 22 – Avril 2011 27

Madame Annie SIMASOTCHI,  chargée de l’état civil à l’hôpital Flaubert,  
Madame Sandrine LOPEZ , agent d’accueil suppléante d’état civil à l’hôpital Flaubert, 
Madame Catherine LEBARON , chargée de l’Etat civil aux résidences Pasteur et Calmette, 
Madame Marie TROUVAY, chargée de l’Etat civil à la résidence de Sanvic, 
Madame Solange LEROUGE, chargée de l’Etat civil à la résidence de Sanvic, 
Madame Géraldine MEUNIER , chargée de l’Etat civil  a résidence de Rouelles, 
Madame Marie-Odile GABEL, Gérante de tutelle résidence Calmette, 
 
 
à l’effet de signer le registre de naissances et de décès. 
 
En cas d’empêchement de Madame Isabelle LEFEBVRE  ou de Monsieur Philippe ALFING , la même délégation est donnée 
à Madame Nathalie GERVAIS , agent de l’état civil du GHH. 
 
En cas d’empêchement de Madame Annie SIMASOTCHI , la même délégation est donnée à Madame Sandrine LOPEZ , agent 
d’accueil du GHH, à Madame LEFEBVRE et Monsieur ALFING, agents d’état civil du GHH. 
 
En cas d’empêchement de Madame Catherine LEBARON , la même délégation est donnée à Madame Catherine DE 
BEAUMARCHAIS , agent de l’état civil du GHH. En cas d’empêchement simultané de Madame Catherine LEBARON et de 
Madame Catherine DE BEAUMARCHAIS, la même délégation est donnée à Madame Christiane FOURNIL, adjoint 
administratif, secrétaire du site Pasteur. 
 
En cas d’empêchement de Madame Géraldine MEUNIER , la même délégation est donnée à Madame Sylvie KESSAS et à 
Madame Patricia ROBERT , cadres de Rouelles, 
 
En cas d’empêchement de Madame Marie-Odile GABEL , la même délégation est donnée à Madame Ghislaine 
FEUILLOLEY , agent de gérance de tutelle du GHH. 
 
 
Article 47 
Délégation est donnée à Monsieur William DUROCHER , Directeur de l’Hôpital Pierre Janet et des structures annexes et 
extrahospitalières, à l’effet de signer les décisions d’hospitalisation sous contrainte, les demandes de mise sous tutelle et les 
mesures de sauvegarde. 
 
En cas d’empêchement de Monsieur William DUROCHER, la même délégation est donnée à Monsieur Jean-Pierre 
HEURTEL, Directeur Adjoint chargé du secrétariat Général et des Affaires Médicales. 
 
En cas d’empêchement simultané de Monsieur William DUROCHER  et de Monsieur Jean-Pierre HEURTEL , la même 
délégation est donnée à Monsieur Philippe CHARPENTIER , Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer les 
documents énumérés à l’article 47.  
 
Section 6 : situations exceptionnelles 
 
Article 48 
Les personnes ci-dessous nommément désignées ont délégation, lorsqu’ils pilotent la cellule de crise dans le cas d’un 
déclenchement du Plan Blanc, à l’effet de signer tous les actes administratifs et d’ordonnancement relevant de la compétence 
du Directeur Général. 
 
Madame Valérie BILLARD, Directeur des finances et du pilotage de gestion,  
Monsieur Stéphane BLATTER, Directeur de l’hôtellerie et de la logistique, 
Monsieur Philippe CHARPENTIER, Directeur des Ressources Humaines, 
Monsieur William DUROCHER , Directeur de l’Hôpital Pierre Janet et des structures annexes et extra hospitalières 
Madame Catherine GILLERON, Directeur du Plateau Médico Technique 
Monsieur Jean-Pierre HEURTEL, Secrétaire Général et Directeur des Affaires médicales, 
Monsieur Thibault LE PALLEC, Directeur de la Qualité et Directeur coordonnateur du projet SSR 
Madame Marie MAYEUX-POTTIEZ, Directeur des soins, Coordinateur Général, 
Madame Huguette MEYER, Directeur des Résidences Hospitalières pour personnes âgées 
Monsieur Pascal VITTECOQ. Directeur des Travaux et du Patrimoine, 
Madame Lydie GOSSELIN, Attachée d’Administration au secrétariat général. 
 
 
Section 7 : pharmacie 
 
Article 49 
Délégation est donnée à Madame le Docteur Jeanne LACROIX , Praticien Hospitalier, à l’effet de signer : 
 
les documents afférant aux marchés concernant la Pharmacie du Groupe Hospitalier du Havre, hors les marchés eux-mêmes 
les certificats administratifs et copies conformes pour la Pharmacie, 
les conventions et accords concernant la Pharmacie, hors ceux mentionnés à l’article 1. 
 
En cas d’empêchement de Madame le Docteur Jeanne LACROIX , la même délégation est donnée à Madame le Docteur 
Régine DELPLANQUE , Praticien Hospitalier. 
 
Article 50 
Madame Jeanne LACROIX,  Praticien Hospitalier, Chef de service de la Pharmacie du Groupe Hospitalier du Havre, bénéficie 
d’une délégation à l’effet de signer, pour les affaires concernant ce service :  
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les bons de commande, 
les engagements comptables, 
les constats de service fait, 
les liquidations 
les procès-verbaux de réception des fournitures et prestations de service. 
 
En cas d’empêchement de Madame le Docteur Jeanne LACROIX , la même délégation est donnée à : 
 
Madame le Docteur Régine DELPLANQUE , Praticien Hospitalier, 
Madame le Docteur Corinne MESENGE , Praticien Hospitalier, 
Madame le Docteur Emmanuel PERDU , Praticien Hospitalier, 
Madame le Docteur Nathalie MORIN LEGIER , Praticien Hospitalier, 
Madame le Docteur Vanessa LEHMANN , Praticien Hospitalier, 
Madame le Docteur Dorothée LAURE , Praticien Hospitalier. 
 
Article 51 
Délégation est donnée à Madame le Docteur Jeanne LACROIX , Praticien Hospitalier, en ce qui concerne la pharmacie du 
Groupe Hospitalier du Havre, pour exercer les fonctions de comptable matières pour la Pharmacie et procéder à l’engagement 
des commandes de tous les comptes pharmaceutiques. 
 
En cas d’empêchement de Madame le Docteur Jeanne LACROIX , la même délégation est donnée à Madame le Docteur 
Régine DELPLANQUE , Praticien Hospitalier. 
 
 
Section 8 : chefs de pôles 
 
Article 52 
Délégation est donnée aux Praticiens Hospitaliers chefs de pôle ci-après nommément désignés : 
 
Monsieur le Docteur Farez KILANI  , chef du pôle Bloc – Anesthésie, 
Monsieur le Docteur Philippe BONNET , chef du pôle Médecine, 
Monsieur le Docteur Bernard BOKOBZA , chef du pôle Chirurgie, 
Monsieur le Docteur Alain TALBOT , chef du pôle Femme Mère Enfant, 
Monsieur le  Docteur Christian DRIEU , chef du pôle SAMU -SAU 
Monsieur le Docteur Alain FUSEAU , chef du pôle Psychiatrie, 
Madame le Docteur Jeanne LACROIX , chef du pôle Pharmacie – Stérilisation, 
Monsieur le Docteur Pascal LE ROUX , chef du pôle Pédiatrie, 
Monsieur le Docteur Georges PINON , chef du pôle Biologie et Pathologie, 
Madame le Docteur Danièle VASCHALDE , chef du pôle Gériatrie SSR, 
Monsieur le Docteur Didier WEINSTEIN , chef du pôle Imagerie, 
 
à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances relatifs aux affaires du pôle dont ils ont la 
responsabilité et faisant application de la délégation de gestion du Directeur Général précisée dans le contrat de pôle, y inclus 
dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 
 
les décisions portant création ou suppression d’une structure interne au pôle en conformité avec le cadre organisationnel, 
les décisions portant nomination ou fin de fonction du responsable médical d’une structure interne au pôle. 
 
Article 53 
La présente décision prend effet à compter de sa date de signature.  
 
Article 54 
Cette délégation sera transmise au Trésorier Principal de l’établissement en tant qu’elle concerne des actes liés à la fonction 
d’ordonnateur du budget. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime. 
 
Article 55 
Le Secrétaire général est chargé de l’exécution de la présente décision qui annule et remplace les décisions de délégations de 
signature prises par Monsieur Philippe PARIS en sa qualité de Directeur Général du Groupe Hospitalier du Havre. 
 
 
 
Fait au Havre, le 19 avril 2011 
Le Directeur Général 
Philippe PARIS 
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7. RECTORAT DE ROUEN 

7.1. Secrétariat Général 

11-0495-Délégation à l'effet de signer les décision s administratives 
relatives à la gestion administrative des personnel s ATOS dont la 
gestion a été déconcentrée, des personnels enseigna nts de 
l'enseignement public et privé ainsi que les décisi ons relatives à 
l'organisation, au fonctionnement des EPLE ainsi qu e leurs actes 
administratifs. 

Délégation à l'effet de signer les mémoires en défe nse. 
LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE ROUEN 
 
L'arrêté en date du 10 janvier 2011 portant délégation à l'effet de signer les décisions administratives relatives à la gestion 
administrative des personnels  ATOS dont la gestion a été déconcentrée, des personnels enseignants de l'enseignement public 
et privé ainsi que les décisions relatives à l'organisation au fonctionnement des EPLE ainsi que leurs actes administratifs est 
modifié ainsi  
 
Article 1 : 
 
Au lieu de Vu l'arrêté préfectoral n° 09-125 du 15 avril 2009 donnant délégation de signature à Madame Marie Danièle 
CAMPION, recteur de l'Académie de Rouen, en matière d'activité, 
 
Lire Vu l'arrêté préfectoral 31 mars 2011 donnant délégation de signature à Madame Marie Danièle CAMPION, recteur de 
l'Académie de Rouen, en matière d'activité 
 
Article 2 : 
 
L'article 1 est modifié ainsi : 
 
Au lieu de  
 
- décisions du chef d'établissement exécutoires dès leur transmission relevant des matières telles qu'elles sont énumérées par 
l'article L 421-14 du code de l'éducation nationale et par l'article 33-1, section VI du décret n° 85-924 du 30 août 1985 à 
l'exception 
- des délibérations et conventions relatives aux marchés publics d'un montant supérieur à 206 000€ HT dont la préfecture reste 
destinataire d'un exemplaire  
 
Lire : 
 
- décisions du chef d'établissement exécutoires dès leur transmission relevant des matières telles qu'elles sont énumérées par 
l'article L 421-14 et R 421-54 du code de l'éducation nationale à l'exception 
- des délibérations et conventions relatives aux marchés publics d'un montant supérieur à  
193 000€ HT dont la préfecture reste destinataire d'un exemplaire  
 
Article 3 : 
 
Le Secrétaire Général de l'Académie de Rouen est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l’Eure et de la Seine-Maritime. 
 
Fait à Rouen, le 12 avril 2011 
 
Signé Le Recteur 
 
Marie-Danièle CAMPION 
 
 
Délégation à l'effet de signer les décisions administratives relatives à la gestion administrative des personnels ATOS dont la 
gestion a été déconcentrée, des personnels enseignants de l'enseignement public et privé ainsi que les décisions relatives à 
l'organisation, au fonctionnement des EPLE ainsi que leurs actes administratifs. 
Délégation à l'effet de signer les mémoires en défense. 
 
 
 
 

« Imprimerie de la Préfecture de la Seine-Maritime » 
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